
Nombreux parcours de randonnée pédestre, 
visite du bourg du Faouët avec Halles, mu-
sées et chapelles Ste Barbe et St Fiacre. Au 
Faouët : aire de campings-cars avec points 
d’eau, d’électricité et de vidange.

En aval du pont, dans un environ-
nement de prairies, l’Inam est un 

cours d’eau profond facile d’accès qui 
abrite de belles truites sauvages. C’est 
une rivière relativement froide à pri-
vilégier aux insectes et après un coup 
d’eau.
A noter au Pont Priant la confl uence 
avec le ruisseau du Moulin du Duc, qui 
offre également de belles possibilités 
de captures de truites.
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A Kergoff, l’Aër s’écoule dans une su-
perbe vallée encaissée et sauvage avec 

de belles parties ombragées, particuliè-
rement propices à la pêche de la truite. 
L’habitat présente une alternance de sec-
teurs rapides avec de gros blocs et de zo-
nes plus plates. D’une largeur moyenne 
de 5 m, le parcours est accessible à la 
mouche en aval. A noter la proximité de 
l’étang du Bel Air à Priziac (54 ha, 2nde 
cat.), intéressant pour le carnassier et la 
carpe (carpe de nuit autorisée).
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Site de Kergoff (Le Croisty) avec tables de 
pique-nique, parcours de descente VTT,  ran-
donnée pédestre. Base nautique à l’étang du 
Bel Air (Priziac). Bloc sanitaire. Points d’eau 
et vidanges pour campings-cars.

D’une superfi cie de 8 ha, l’étang de 
Langonnet est classé en 2nde caté-

gorie piscicole. Il abrite une population 
piscicole très variée : carnassiers, poissons 
blancs (carpes, brêmes, gardons…), trui-
tes arc en ciel (lâchers chaque année). Ses 
berges sont très faciles d’accès (chemin 
pédestre tout autour de l’étang). C’est le 
cadre idéal pour une pêche familiale.
A noter l’étang de l’Abbaye de Langon-
net (2 ha, 1ère cat) à quelques km, ainsi 
qu’un beau parcours truite sur le ruisseau 
du Langonnet en aval du bourg.
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En plus de la pêche En plus de la pêche En plus de la pêche 
En plus de la pêche  Randonnées VTT et pédestres.
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C’est le « parcours saumon » par excellen-
ce : l’Ellé, d’une largeur d’une quinzai-

ne de mètres, présente une multiplicité de 
postes de pêche de part et d’autre du pont. 
Dans un bel environnement de prairies, ce 
parcours présente des grands plats cou-
rants  facilement pêchables à la mouche. 
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Base nautique, parcours de randonnée, 
tables de pique nique, aire de jeux pour 
enfants, visite de l’Abbaye de Langonnet

L’Ellé à Loge Coucou L’Inam à Pont Priant L’Aër à Kergoff L’Etang de Langonnet
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L’Association de l’Entente du Haut Ellé 
assure la gestion piscicole d’un grand 

secteur hydrographique du Nord-Ouest 
du Morbihan, comprenant principalement 
les rivières de l’Ellé, de l’Aër, de l’Inam, et 
du Moulin du Duc. Ces magnifi ques cours 
d’eau salmonicoles présentent de très belles 
populations de saumons et de truites 
sauvages, dans un cadre particu-
lièrement préservé et vallonné. 
Les étangs de Priziac, de 
l’Abbaye de Langonnet, de 
Langonnet et de Plouray 
diversifi ent encore ce 
potentiel halieutique 
exceptionnel avec des 
peuplements de carnassiers 
et de poissons blancs. 
Le bassin de l’Ellé est engagé 
dans une démarche de Contrat Restauration Entretien 
par la Communauté de Communes du Pays du Roi 
Morvan. Le Langonnet, affl uent de l’Ellé, fait également 
l’objet d’une opération de réhabilitation expérimentale 
et pédagogique.

Truites et Tacons : 
attention, ne pas confondre ! 

Les tacons sont les jeunes saumons qui 
passent 1 ou 2 ans en eau douce avant 
de regagner la mer. Leur capture est 
interdite et il est nécessaire de les re-
mettre à l’eau immédiatement s’il vous 
arrive d’en pêcher. Les critères suivants 
vous permettront de ne pas les con-
fondre avec des truites :
- leur queue est très échancrée, alors 
qu’elle est droite chez la truite,
- leur mâchoire ne dépasse pas le mi-
lieu de l’œil, 
- la nageoire adipeuse est grise, alors 
qu’elle est rouge chez la truite.

Sur 5 km du Langonnet l’habitat piscicole 
a été diversifi é par la pose de blocs, d’épis, de fascines…
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